
Assemblée Générale de janvier 2021 réalisée par internet

Le mot du président
Les conditions sanitaires actuelles nous empêchent de nous retrouver pour notre assemblée annuelle. Le
bureau de l’association a donc décidé, en plus d’annuler la rando galette prévue le 24 janvier prochain, 
d’organiser une assemblée générale virtuelle dont les modalités sont exposées plus loin.

Si nous ne pouvons que regretter de ne pouvoir nous rencontrer, il faut cependant nous rendre à 
l’évidence : la crise sanitaire actuelle a cela de positif qu’elle nous montre l’importance des associations 
telles que la nôtre.  

En effet, durant le confinement, les marches autour du quartier dans un rayon d’un kilomètre, même 
pratiquées journellement, ou les séances de home trainer sur vélo dans la salle à manger, nous ont 
permis de conserver la forme physique, mais nous ont aussi fait cruellement ressentir notre besoin de 
liens sociaux.

Notre association offre à ses adhérents la possibilité de pratiquer une activité physique dans des espaces
naturels de qualité, de participer à des projets communs (l’organisation de nos 2 grandes randonnées) 
mais aussi de partager de vrais moments de convivialité en plus des sorties régulières (rando galette, 
mini-séjours de juin). C’est tout cela qui fait la force et la vitalité des Sentiers Langeaisiens.

En espérant nous retrouver le plus vite possible,

Gardons la forme ! Gardons le moral ! Jean-Marie Delalande

Passage le long de l’étang de la Hérissonnière
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1- Bilan d'activités 2019-2020 (du 1er sept 2019 au 1er sept 2020)

Le Conseil d'Administration

Une réunion sous forme de conférence téléphonique début avril 2020, afin de décider des mesures à 
prendre suite à la crise sanitaire (annulation de randonnées et des week-end de juin pour les pédestres 
et VTTistes)

Une réunion au local de l’association en septembre pour préciser les conditions d’organisation des 
randos pédestres et VTT. Il est décidé d’organiser la rando gadoue avec un protocole sanitaire strict 
(randonnée finalement annulée pour cause de confinement)

Fonctionnement des sections

Section pédestre Section VTT

38 adhérents
Effectif en baisse (47 l’année précédente)

34 adhérents, mais seulement une bonne vingtaine
d’adhérents actifs

Une réunion de préparation de la Rando Gadoue.

Une réunion en septembre 2019 pour faire les bilans 
d'activités et financier, établir le projet d'activités pour 
l'année suivante et la répartition des tâches entre les 
adhérents. Les tâches concernant la Rando Gadoue et 
la Déval’ Verte sont réparties avec un tableau en ligne 
sur internet.

Organisations communes

Rando Gadoue   
Plus de 500 participants, dont 325 VTTistes et 223 pédestres.
Temps gris et humides, peu engageant. Chemins boueux, avec un passage très humide en bordure de 
l’étang de la Hérissonnière pour les VTTistes.
10 % des bénéfices versés à l'association « Les soleils de Quentin » par chaque section.

La Déval'Verte 
Randonnée annulée pour cause de confinement

Activités communes

La rando galette
 26 janvier dans les alentours de Fondettes. Galette partagée dans l’atelier de Fabrice Nemausat à 
Fondettes. Circuit de 34 km autour de la Bresme et de la Choisille pour la trentaine de pédestres. Circuit 
de départ de Pernay à Fondettes en longeant la vallée de la Bresme pour la vingtaine de VTTistes.

Activités séparées

Section pédestre Section VTT

Randonnées mensuelles
144 piétons sur les 10 km et 129 sur les 15 km soit 
un total de 273 marcheurs sur
les 7 randonnées mensuelles, les autres 
randonnées prévues ayant été annulées. 

Sorties dominicales : Sorties régulières tous les
dimanches matins, le plus souvent avec 2 groupes 
de niveau, sauf durant la période de confinement 
strict.

Manifestations annulées
Rencontre avec le club de randonneurs de 
Guérande prévues en mai 2020.
Sur les pas de Saint Martin à Continvoir avec 
Antoine Selosse prévue en juin 2020

Rando raclette : Samedi 14 mars après-midi. 
Circuit sur Avon-les-Roches et Panzoult, assez 
vallonné. En raison de prévisions alarmistes 
concernant l’épidémie Covid-19, il est décidé 
d’annuler la raclette prévue le soir aux Essards.

Week-end à Bellême (61)
Annulé par mesure de précaution à cause de la 
crise sanitaire encore en cours. Report en juin 
2021.

Week-end à Rochefort-Montagne (63) 
Annulé par mesure de précaution à cause de la 
crise sanitaire encore en cours. Report en juin 
2021.
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Autres activités

Chemins communaux :
La campagne électorale suivie du confinement et de la poursuite de la crise sanitaire n’ont pas créé les 
conditions favorables à la reprise de ce dossier. Seule la sortie de crise pourrait permettre d’envisager 
de travailler le sujet en lien avec la commune de Langeais.

Local des Sentiers Langeaisiens : maintenant aménagé complètement.
Régulièrement utilisé par les VTTistes pour le « débriefing » de fin de sortie hebdomadaire.

Site internet :
Refonte du site au printemps 2020. Maintenant lisible sur tous supports (ordinateur, tablette, téléphone). 
Un peu moins rapide que le précédent. Maquette revue et contenus légèrement modifiés.

Formation logiciel Orux map
Jean-Marie a organisé une formation sur l’appli téléphone Oruxmap (installation, utilisation). Le 
document qui a servi de base est toujours disponible, ainsi que les cartes IGN 2007 (pour toute la 
France).

2- Bilans financiers
Voir en annexe
L’exercice 2019-2020 est excédentaire :
- de 1 427 € pour la section pédestre
- de 1 667 € pour la section VTT
Ce qui s’explique par les bénéfices de la Rando Gadoue 2019 auxquels on ajoute l’absence de dépenses
(hormis les arrhes versées) pour les mini-séjours de juin 2020.
Ces soldes positifs pourraient être annulés par les dépenses prévisibles pour la sortie de juin 2021.

La nouvelle maquette du site des Sentiers Langeaisiens

3- Montant de l'adhésion 2021-2022
Il est proposé de conserver les montants actuels, à savoir :
- 10 € / an pour les VTTistes et adhérents actifs pédestres
- 15 € / an pour les adhérents simples pédestres
Cependant, pour les anciens adhérents (tous ceux qui étaient adhérents en 2020-2021), le montant de 
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l’adhésion serait réduit de 5 € afin de tenir compte de la baisse des activités proposées par l’association 
en 2020-2021.

4- Résultat des votes 

37 votes par internet (sur la plate-forme Balotilo)
3 votes par correspondance

Approuvent les bilans d'activités
Oui : 37
Non : 0
Ne se prononcent pas : 3

Approuvent les bilans financiers
Oui : 36
Non : 0
Ne se prononcent pas : 4

Approuvent le montant des cotisations 2021-2022 (identiques à cette année, avec une 
réduction de 5 € pour les adhérents actuels)
Oui : 36
Non : 1
Ne se prononcent pas : 3

Election du Conseil d’administration : 
Sont élus :BOILEAU Jean-Claude, CHAMPION Bernadette, CHAMPION Jean-Pierre, CLAES 
Alain, CLAES Evelyne, DELALANDE Jean-Marie, DESPHELIPPON Jacky, GATINEAU Marc, 
GAUDIN Marie-Line,  LE GUENNEC Chantal, LEMEUNIER Sébastien, MARBOEUF Michel

Passage délicat sous l’autoroute
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